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Le pape saint Zacharie fit à la lettre de Bonîtôe'fîi15Bp5fe '^(Ts-

obligeante. Il y confirma l'érection des trois nouveaux évéchîs , et
permit Id tenue du conéile, comme le demandait Cartoman, pour le
rétablissement des règles de la discipline, ^ui sont, dit lel>a|>e, ëiiè^i
rement abolies dans ces provinces, parla déplorable négligence qu'on
a depuis si bngtemps à tenir des conciles. C'est pourquoi, ajo^te-èil,
nousaccordonsvolontiers d'en assembler, et mônie nous l'ordoiinob^;
Car on ne connaît plus, ni ce que c'est que le sacerdoce, ni ce que
sont ceux qui s'en disent revêtus. Il exhorte Bonîfôcé à déposer les
évêques, tesprêtres et les diacres qu'il trouvericotfpàbfés d'adultère,
de fornication ou de biganNo, d'homicide Où de qiiélqué iiutre exëëà
contre les canons. Il lui refuse la permission d'ordonrtet feii succes-
seur de son vivant; mais il lui accorde comme une grâce siïigidière
le pouvoir de le désigner en mourant , afin que celiii'qu'il aura dé-
signé aille se faire ordonner à Rome. ""M

Sur les autres articles, Zacharie répond qub l'oû ne doit pas cniîre
que son prédécesseur ait permis à qui que ce sait d'épouser la veuve
de son oncle, surtout cette femme ayant porté le voile dè'^ëligieuse.
Car, dit-il, le Siège apostolique ne permet pas ce qui est coniraii'e
aux canons et aUx règlements des Pères, et qu'ainsi irhe doit pas
ajouter foi aux prêtres adultères, qui prétendent avoir reçu dta Srége
apostolique la permission d'exercer les fonctions de leur mfiïîstère.
Pour les superstitions du premier jour de janvier, il dît que hiî et
ses prédécesseurs les ont entièrement abolies. Cotte lettré est du i«'

avril 743*. ''
'
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Zacharie écrivit en même temps une lettre auk^rois nouveaux
évêquesd'Allemagne pour confirmer l'érectiOh de lelîrs èvêclîés. Nous
avons la lettre qu'il adresse à saint Burchard, évêque deWurtzbourg,
laquelle était sans doute commune pour les deux auttes. Il y défend
d'ordonner d'évêques dans ces églises, que du consentement de celui
qui sera alors vicaire du Sainl-Siége dans l'Allemagne «. Le Pape
écrivit aussi au prince Carloman une lettre que nou^ n'avons plus,
pour l'exhorter à consommer le projet qu'il avait formé touchant le

rétablissement de la discipline. i

Carloman n'avait pas attendu ces letti-es pour convoquer le concîïé
des provinces germaniques. Il s'assembla par ses di'dres, et par les
soins de saint Boniface , le 21 avril de la même année , on rie sait
en quel lieu. Le$ actes qui nous en restent furent publiés au nom de
Carloman, qui y parle en ces termes :

Au nom de Notre-Seiemeur Jésns-Christ. mni r.apiÀmort Ai,»i4
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